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ART. PREMIER N° CL3
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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 1, substituer à la date :

« 8 février 1945 » 

la date :

« 6 août 1942 ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 2, rétablir le 1° A dans la rédaction suivante :

« 1° A Le 1° de l’article 334 du code pénal dans sa rédaction résultant de la loi n° 744 
du 6 août 1942 modifiant l’article 334 du code pénal, s’agissant des dispositions relatives aux actes 
qualifiés d’impudiques ou de contre nature commis avec une personne de même sexe ; ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons rétablir la référence à la période du régime de Vichy et à la loi 
du 6 août 1942.

C'est le régime de Vichy qui a établi une politique pénale discriminatoire et rompu avec l'acquis 
révolutionnaire unique de 1791 puisqu'à cette date notre législation a été la plus progressiste du 
monde en supprimant les infractions réprimant les relations entre personnes de même sexe. La loi 
de 1942 instaurant une distinction entre personnes hétérosexuelles et homosexuelles concernant 
l'âge de la majorité sexuelle est donc déterminante, d'où notre volonté d'inscrire cette période dans 
la présente loi de réparation.

Ne pas inclure cette période revient à ne pas reconnaître les victimes de l'application des 
dispositions promulguées dès 1942, d'autant plus que ces dispositions légales n'ont pas été abrogées 
à la Libération et ont perduré jusque dans les années 1980.

La borne temporelle choisie ne peut être restreinte par le seul fait que le régime de Vichy est distinct 
de ce que nous considérons comme la République. Dès 1942, de telles lois discriminatoires ont été 
appliqués et des personnes en ont subi les conséquences. Ces injustices doivent être reconnues dans 
leur entièreté.

Par ailleurs, les chercheurs peinent à connaître le nombre exact de condamnations et il manque les 
chiffres concernant notamment les années 1942 à 1945. En introduisant la référence à cette période 
dans la présente loi de réparation, nous pouvons aussi espérer que cela encourage à approfondir la 
recherche sur ces faits, tandis que l'invisibilisation de cette période ne le permettra pas. Cela est 
d'autant plus important que les chercheurs font face à d'importantes difficultés d'accès aux archives 
françaises sur ces questions, comme récemment Antoine Idier qui dénonce l'absence de réponse du 
ministère concernant des dossiers de polices conservés aux Archives nationales.


